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                COMPTE RENDU  

REUNION DU COMITE DIRECTEUR  DU 14 FEVRIER 2015 
 

(RESIDENCE LAFAYETTE – 17000 LA ROCHELLE) 
 
 
Présents : BERTON Laurette, BOUCQUAERT Karl, DELCROIX Alain, DIONNET Stéphane, FLEURUS 
Yvelise, GALAND Corine, HEQUET Jean-Philippe, LOIZEAU Yannick, MAROLEAU Vanessa, MEHEUX 
DRIANO Yann, PERSIGANT Jimmy, ROUGER Patrick, SEBIRE Bertrand, VEILLON Cécilia 
 
Absents excusés : BALSAUX Marie, PRAT Caty 
 
Invités présents : BARRIERE Philippe, MOURIER Xavier 
 
Secrétaire de séance : PICHAUT Aurélie  
 
 
 Le Président, Jimmy PERSIGANT, ouvre la séance à 9h20 et remercie les membres de leur présence.  
  
 
1) Approbation du compte rendu du comité directeur du 27/11/2014 
 
Il est reprécisé la décision relative au remboursement des frais de déplacement des membres de commissions 
régionales : les frais de déplacement peuvent être remboursés à raison de 2 réunions par saison sportive (tarif 
Comité + justificatifs péages et repas).  
Cependant, il est vivement conseillé d’opter pour l’indemnisation fiscale par le biais des Dons aux associations ; il 
est également nécessaire de privilégier le covoiturage, dans la mesure du possible. 

Le compte rendu ne soulevant aucune autre remarque de la part des membres est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
2) Assemblée Générale 
 
9 clubs excusés de leur absence, 5 non-affiliés à ce jour et 1 club en veille. 
Certains nageurs récompensés se sont aussi excusés de leur absence. Quelques-uns ayant demandé à être 
représentés par leurs dirigeants présents. 
Seul le CROS a répondu de sa présence ; les autres instances étant excusées. 
 
Le comité régional n’a reçu aucune candidature aux postes de membres ; en conséquence, il n’y aura pas 
d’Assemblée élective partielle. 
 
 
 
 

COMITE POITOU-CHARENTES de NATATION 
CHARENTE - CHARENTE MARITIME - DEUX SEVRES – VIENNE 
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3) Finances 
 
La trésorière remet un bilan financier 2014 relatif à chaque entité : Comité et ERFAN. Elle explique que les 
montants relatent l’exercice de l’année civile 2014 auxquels il faut ajouter des provisions sur charges calculées sur 
les facturations saisonnières 2014-2015. 
Il est nécessaire de réviser les tarifs de nos formations pour pallier aux charges des intervenants. Bertrand Sebire 
précise que nous ne pouvons pas travailler « à perte ». 
 
La mise en place d’une nouvelle méthode de comptabilité, par le Cabinet comptable, explique en grande partie le 
résultat négatif. 
Le bilan 2015 devrait être équilibré. 
 
Le compte IRSO n’est plus actif. 
 
CNDS 2015 : une demande de subvention au titre de « l’emploi » sera déposée. 
 
  
 
4) Dossier de labellisation 
 
La FFN vient d’adresser le nouveau dossier de labellisation ; les informations ont été transmises à chaque club et 
sont aussi disponibles en téléchargement sur le site de la FFN. 
 
Le CTR, Philippe Barrière, suggère des visites aux clubs déjà détenteurs d’un Label afin de s’assurer du respect 
de la nouvelle Charte de Labellisation. 
 
 
 
5) Bourses et aides diverses 
 
Suite à la réunion du Bureau du 22/01/2015, il a été proposé d’attribuer une aide financière pour 
l’accompagnement de nageurs. 
Un débat s’installe entre Laurette Berton, Bertrand Sebire et Philippe Barrière sur les réels critères de distribution 
ainsi que sur la forme de cette aide attribuée. 
 
Il a été décidé de l’attribution d’une enveloppe globale de 5000 € pour l’accompagnement des nageurs du 
Groupement Régional de Détection (GRD) et des nageurs de série N1. 
 
Les 3 nageurs évoluant en Pôle Espoir se voient attribuer une enveloppe de 4500 € ; cette aide sera supprimée dès 
la mise en place du Pôle d’Entraînement Régional (PER), excepté pour les nageurs inscrits sur liste ministérielle 
de la Jeunesse et des Sports. 
 
Philippe Barrière précise les difficultés de suivi scolaires des joueuses de Water-polo en raison de leur calendrier 
sportif de Pro A. 
Le Président propose de consacrer une enveloppe de 1000 € pour l’accompagnement scolaire des ces joueuses ; 
les membres sont unanimes à cette proposition. 
 
 
 
6) Structure Régionale d’Entraînement (PER) 
 
Le montage financier de la structure doit être établi par le CTR, en relation avec le club support (SPN) et son 
entraîneur. 
Un power-point sera présenté lors de l’Assemblée Générale. 
 
7) Relations avec le CREPS Poitou-Charentes 
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Le CTR informe qu’un « partenariat CREPS – Comité régional » devrait se concrétiser pour la prochaine rentrée, 
portant sur la tarification des stages sportifs (hébergement, restauration, activités sportives). 
 
L’ERFAN prévoit des formations BPJEPS AAN long et court en collaboration avec le CREPS pour la rentrée 
prochaine. 
 
 
8) Achat de matériel 
 
Le Président et la Trésorière ont rencontré le Conseiller Financier de notre banque (Crédit Mutuel de Poitiers) 
dans le cadre de l’achat de matériel de chronométrage, comme proposé par le Comité Directeur, et estimé à  
18 000 €.  
Les membres du Comité Directeur autorisent le Président, Jimmy Persigant, à contracter un emprunt bancaire 
auprès du Crédit Mutuel pour un montant de 18 000 € dans le cadre de l’achat de matériel de chronométrage. Le 
Président est missionné pour entreprendre les achats et règlements relatifs. Il tiendra informé le Comité Directeur 
de leur avancement et de leur réalisation. 

 
9) Assemblée Générale de la FFN 
 
L’Assemblée Générale de la FFN se tiendra les 17 et 18 avril 2015 à Vannes. Les 3 délégués 
représentant le Comité Régional seront Jimmy Persigant, Laurette Berton et Caty Prat. 
 
 
10) Réunions des commissions régionales 
 
Le Secrétaire Général rappelle les convocations des réunions de Commissions Régionales doivent être 
rédigées et envoyées par le secrétariat. Aussi, il est important d’établir une feuille d’émargement et un 
compte rendu de réunion qui doivent être retournés au secrétariat dans les plus brefs délais. 
Ces éléments sont essentiels en cas de contrôle fiscal portant sur les Dons aux Associations des 
bénévoles. 
 
 
11) Questions diverses  
 
Le Secrétaire Général demande la révision du montant imposant la double signature des chèques 
(Président et Trésorière) ; les membres du Comité Directeur autorisent une simple signature (du 
Président ou de la Trésorière) pour tout règlement ne dépassant pas 5 000 €.  
Cependant, il est rappelé que le règlement de la part fédérale des licences n’est pas concerné par cette 
obligation ; la Trésorière est habilité a procédé au règlement seule. 
 
Lors du Comité Directeur du 27/11/2014, il avait été décidé, suite à divers incidents et rapports de juge-
arbitres, que David Vergnault soit entendu par la Commission Régionale de Discipline. 
Le Président devant le rencontrer, aucune saisine n’a été effectuée à ce jour.  
Le délai étant dépassé, les membres du Comité Directeur proposent de suspendre cette décision jusqu’au 
prochain rapport d’un Juge-arbitre portant sur des faits similaires. 
 
Le Secrétaire Général demande à Vanessa Maroleau, si l’état des amendes pour non présentation 
d’officiels, pour la première période (octobre à décembre 2014), est arrêté. 
Elle confirme et donne l’état de chaque club. 
 
En raison des Championnats de France à Limoges, du 01 au 05 avril 2015, le Comité Directeur 
initialement arrêté au jeudi 02 avril est reporté au jeudi 23 avril 2015, même horaire et même lieu. 
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Dans le cadre du CNDS 2015, le Président souhaite réunir les Présidents de Commissions avant le 28 
février. Le dossier papier devant être déposé pour le 12 mars dernier délai. 
Les prérogatives du CNDS 2015 étant axées sur le sport féminin, le sport santé, l’emploi et la formation. 
 
 
 
 
 
 
A 12h00, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée levée. 
Les membres du Comité Directeur sont invités à déjeuner avant l’Assemblée Générale annuelle. 

 
 
 
 Jimmy PERSIGANT- Président     Karl BOUCQUAERT – Secrétaire Général 

                                      


